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Un mois sans alcool : c’est le défi initié par la 
Fondation Contre le Cancer depuis 2017 et 
maintenant proposé par l’ASBL Univers santé. Un défi 
sain, dont les résultats vous surprendront, et dont 
vous sortirez gagnant·e sur de nombreux plans.   
Nous sommes plus de 8 Belges sur 10 à boire de 
l’alcool occasionnellement ou régulièrement. Un 
verre de vin ou une bière après le boulot, après 
l’entraînement, pendant la préparation du repas… 
pour beaucoup, l’alcool fait partie de la routine, 
parfois quotidienne. Mais cette consommation 
régulière, parfois excessive n’est pas 
dénuée d’impacts : [OMS] 

• L’alcool est la deuxième cause de mortalité évitable juste derrière le 
tabac.  

• L’alcool est la première cause de décès chez les jeunes de 15 à 29 ans. 
• Selon les recommandations de l’OMS, 14% des Belges (de 15ans et +), 

soit 1 Belge sur 7 présente des signes de surconsommation d’alcool. Le 
Belge boit en moyenne 2 fois trop par rapport aux recommandations. 

En bref, l’alcool n’est pas bon pour la santé  

L’alcool altère le fonctionnement de la mémoire. L’alcool est dépressogène 
(l’alcool peut déclencher ou aggraver une dépression). L’alcool occasionne plus 
de 200 maladies et traumatismes (addiction, maladies du foie, cancer, etc.)   

Des effets rapidement ressentis :  
Même en buvant habituellement « avec sagesse », les bienfaits d’une pause 
dans sa consommation d’alcool se font déjà ressentir après 1 mois.  

• 80% des participant·es déclarent avoir ressenti au moins un des effets 
positifs d’un mois sans alcool : meilleur sommeil, perte de poids, gain 
d’énergie, économie d’argent, meilleure concentration, meilleure 
condition physique. 

• 38% des participant·es déclarent avoir diminué leur consommation 
d’alcool depuis leur première participation. 

• Il a été démontré que les participant·es ont diminué leur consommation 
en moyenne de 20% 6 mois après leur participation.  
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Participer à la tournée minérale, c’est faire une pause et réfléchir à sa 
consommation. Cette période d’abstinence doit permettre à chacun d’interroger 
son rapport à l’alcool, et de le réguler si nécessaire. 

Quelques astuces pour passer le cap.  
Un mois sans alcool, c’est peut-être l’occasion de faire le point sur ce que vous 
aimez faire et ce qui vous distrait. Profitez-en pour varier les plaisirs !  
De l’énergie à revendre ? Faites plus d’exercice : allez courir, marcher, faites du 
vélo… Ou au contraire, jouez-la relax et cocoon : un long bain chaud, un bon 
bouquin, une sieste tranquille…  

Peut-être y a-t-il une activité que vous avez toujours voulu essayer : photo, 
couture, musique, sport, cuisine… ? C’est le moment de vous lancer. Un défi d’un 
mois comme Tournée Minérale, c’est l’occasion de sortir de ses habitudes pour faire 
le challenge à fond. 
Vous êtes du genre sociable ? Prenez des nouvelles de votre famille, reprenez 
contact avec des ami·es  que vous n’avez plus vus depuis un moment. Organisez un 
repas entre vous (avec un apéro à base de mocktails, peut-être ?) ou planifiez une 
soirée jeux de société. C’est l’occasion de programmer de futures activités en 
commun : il y a des tonnes d’occasions de socialiser sans alcool ! 
Vous pouvez aussi essayer d’autres boissons sans alcool, chaudes ou froides. 
Rester hydraté·e et avoir quelque chose à boire lorsque vous sentez venir l’envie 
d’un verre, sont des choses à garder en tête tout au long du mois ! 

C’est l’intérêt principal de faire une pause d’alcool toutes et tous en même temps : 
on se sent moins seul·e ! On vous encourage fortement à relever le défi de 
février entre amis ou entre collègues. Mais vous pouvez aussi trouver du soutien en 
ligne sur les réseaux sociaux. N’hésitez pas à parler de votre expérience et à 
chercher du soutien. 
Restez très occupé le soir pendant les premiers jours. Nous sommes tou·te·s 
différent·e·s, donc cette solution ne conviendra peut-être pas à tout le monde mais 
si vous avez l’habitude de boire un verre lorsque vous vous détendez à la maison, il 
n’y a pas de mal à l’essayer. Pourquoi ne pas prévoir des activités pendant quelques 
soirées au début ? Pour préparer un bon dîner, suivre un cours dans votre salle de 
sport ou peut-être appeler un·e ami·e pas vu·e depuis longtemps… 

On n’est pas obligé de faire des gros repas chaque jour, mais les premiers jours de 
la Tournée Minérale peuvent être une bonne occasion de bien manger. Pour 
certain·e·s, la faim peut être un facteur déclenchant de la consommation d’alcool. Il 
peut donc être intéressant de se sentir rassasié·e au cours des premiers jours, 
pendant que l’on apprend à reconnaître ses envies. 

https://dryjanuary.fr/wp-content/uploads/2022/12/Kit-Dry-January-en-equipe.pdf
https://dryjanuary.fr/wp-content/uploads/2022/12/Kit-Dry-January-au-travail.pdf


 

 

Faire une pause avec l’alcool, ce n’est pas automatiquement pour toujours. Juste 
pour un jour, puis un autre, et encore un autre. Cette pensée peut vraiment aider 
dans les premiers temps. Vous pouvez choisir de diviser le défi en morceaux plus 
faciles à gérer. Et si les premiers jours sont difficiles, il est possible de les surmonter 
heure par heure. 

« Tournée Minérale » renforce l’idée qu’on peut se passer d’alcool et même passer 
de bons moments sans consommer ! Le but est d’ouvrir la discussion à ce sujet, et 
que chacun se sente libre de faire ce qu’il veut. 
Tournée Minérale, on a toutes et tous nos raisons d’y participer ! Ensemble, 
relevons le défi. 
Sources : Site tournee-minérale.be, site dryjanuary.fr, article du Monde (13/01/2024), article 
L’Avenir (01/02/2024) 
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Quel est son rôle ?  
=>Le médecin du travail réalise des examens médicaux préventifs, évalue les 
risques professionnels, conseille les employeurs sur les aménagements 
nécessaires et suit les employés en cas de problèmes de santé liés au travail 

Il est important de comprendre les différences entre les médecins :  

Les raisons d’aller voir le médecin du travail :  
Premier cas de figure : si vous êtes en incapacité de travail, que vous pensez 
qu’il faudrait quelques aménagements au travail pour votre retour, alors il est 
important d’aller voir le médecin du travail pour une visite de pré-reprise : il 
pourra contacter votre employeur pour lui proposer une adaptation de poste 
avant votre retour. 
Si vous n’êtes pas en incapacité de travail et que vous vous demandez si vos 
problèmes de santé peuvent être liés à votre travail, alors vous pouvez 
demander une visite spontanée : le médecin du travail est plus habilité à 
répondre à cette question que votre médecin traitant.  



 

 

Vous pouvez également être appelé à la médecine du travail pour une visite de 
reprise : votre employeur légalement doit en demander une après 4 semaines 
d’incapacité de travail dans le but de voir si vous êtes toujours apte à la fonction 
que vous exerciez. Après en fonction du règlement de travail cela peut varier.  
Cette visite peut avoir lieu, au plus tôt, le premier jour de la reprise et au plus tard, 
10 jours ouvrables après la reprise du travail. Après ce délai, ce n’est plus légal.  

Cette visite est anonyme même si c’est l’employeur qui paie le médecin du travail 
(légalement tout employeur doit être rattaché à un service de médecine du travail, 
même la plus petite entreprise). L’employeur paie des cotisations annuelles donc il 
n’y aura pas de facture envoyée => c’est gratuit pour l’employé. 

Comment trouver la médecine du travail rattachée à son entreprise :  
*L’employeur est tenu de vous la communiquer. 

*Il doit être mis dans votre règlement du travail que vous avez signé à l’embauche, 
il doit être visible, affiché quelque part au sein de l’entreprise. 
*Sur la plateforme mysanté. 

Il existe également le trajet de réintégration : celui-ci a été mis en place pour un 
retour au travail plus rapide et dans de bonnes conditions.  
Il s’adresse à tout employé quelque soit la cause de l’incapacité. L’employé peut le 
demander à n’importe quel moment de l’incapacité et l’employeur peut le 
demander après 3 mois d’incapacité.  

Le médecin du travail en fonction peut demander une adaptation de travail ou de 
poste mais la décision revient toujours à l’employeur.  
Si aucun accord n’a été trouvé entre l’employeur et l’employé pour une adaptation 
de travail et que l’employé n’est pas apte à effectuer le travail tel que convenu 
dans le contrat de travail, il est possible d’invoquer la force majeure médicale (le C4 
médical) pour mettre un terme au contrat de travail.  
Mais il est impératif d’avoir une incapacité de travail d’au moins 9 mois, avant d’en 
faire la demande.  

L’employeur ou l’employé peut en faire la demande, en envoyant un recommandé 
à l’autre partie et à la médecine du travail, afin d’établir qu’il est définitivement 
impossible pour l’employé de faire ce travail (attention que c’est définitif, donc il 
faut bien choisir ce qu’on demande si c’est chez un employeur ou si c’est pour une 
fonction).  

Il est également important de savoir qu’en Belgique, si on démissionne, nous 
n’avons pas accès au chômage pendant maximum 2 ans.   
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- Qu’est-ce que le forfait ?  

Tous les mois, les mutuelles versent un montant pour chaque patient inscrit au 
sein de la maison médicale. Dès lors, vous vous engagez à venir consulter les 
médecins, les kinés et les infirmières.  
Pour rappel, nous sommes joignables du lundi au vendredi de 8h à 19h. 

 

- Que faire si vous êtes malade en soirée ou en week-end ?                         

➢ Pour les médecins : vous pouvez contacter le médecin de garde au 
1733.  

➢ Pour les infirmières : elles restent joignables les week-ends au 0471/51 59 89.   
➢ Pour les kinés : ils sont également joignables au 0471/ 51 59 85 

UNIQUEMENT pour les urgences respiratoires type bronchiolite, exacerbation 
BPCO…   

-Quelle est la procédure ?  

Le patient doit payer la consultation du prestataire de soins extérieurs. Nous 
effectuons le remboursement dans un délai de 15 jours ouvrables. Il est 
impératif de nous déposer la souche que vous recevrez et d’y apposer une 
vignette de mutuelle ainsi qu’un numéro de compte sur lequel nous pouvons 
effectuer le remboursement.  

-Si vous prenez rendez-vous chez un autre médecin, kiné ou infirmière que se 
passe-t-il ?  

Etant donné que vous êtes inscrit au forfait à la maison médicale, vous devez 
consulter au sein de la maison médicale. Si vous décidez de consulter à 
l’extérieur, il n’y aura pas de remboursement et donc vous devrez payer 
l’intégralité de la consultation, séance ou soins infirmiers. 

    

  Toute l’équipe vous remercie pour votre attention.  
 



 

 

Êtes-vous diabétique type 2 ? L’un de ces deux trajets pourrait vous concerner ! 

Trajet de Soins Diabète (TDS)  

Qu'est-ce que c'est ? Un trajet de soins diabète est un contrat écrit entre le 
patient atteint du diabète type 2, son médecin généraliste et un médecin spécialiste.   

Objectifs : ce contrat permet une meilleure organisation du suivi des patients diabé-
tiques nécessitant des soins complexes en facilitant la communication entre les 
soignants. Il vise également à améliorer la prise en charge du patient et à prévenir 
les complications liées à la maladie. 

Cependant, il existe des critères d’inclusion au trajet de soins diabète : 

Un des critères nécessaires pour adhérer au trajet de soins diabète est la présence 
d’1 ou 2 injections par jour d’insuline ou d’incrétinomimétiques (antidiabétiques tels 
que Byetta, Victoza, Ozempic, Rybelsus, Trulicity ou Bydureon) dans votre traite-
ment habituel. Si vous ne répondez pas à ce critère, il vous suffit d’avoir un diabète 
insuffisamment contrôlé malgré un traitement oral maximal (par exemple: Metfor-
mine + Unidiamicron) pour lequel un traitement à l’insuline est envisagé. 

De plus, il est requis de disposer d’un DMG (dossier médical global) chez votre mé-
decin généraliste, signé au plus tard l’année suivant le début du contrat TDS. Vous 
devez également consulter votre médecin traitant au moins 2 fois par an et votre 
diabétologue au moins 1 fois par an.  

Avantages du TDS : le trajet de soins diabète procure toute une série d’avantages 
tels que l’accompagnement du patient par une équipe multidisciplinaire pour que 
vous puissiez comprendre mieux votre maladie et vous impliquer dans votre prise 
en charge. Il existe également un remboursement complet des consultations chez le 
généraliste et le spécialiste. 
En supplément, vous pouvez bénéficier d’une éducation au diabète à l’aide d’un 
éducateur en diabétologie. Ce dernier va vous encadrer et vous accompagner dans 
la gestion de votre diabète. Vous avez droit à 1 x 5 séances plus 5 séances supplé-
mentaires la première année. Des consultations en diététique et podologie vous 
sont également proposées. À raison de 2 séances de 30 minutes par an en diété-
tique et 2 séances de 45 minutes par an en podologie. En outre, un suivi annuel en 
soins dentaires vous est aussi proposé. Notons que chacune des séances est totale-
ment gratuite. Le TDS vous facilite également l’accès à certains médicaments. 
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Pour finir, vous aurez également droit à un 
remboursement du matériel d'auto-contrôle 
spécifique à votre diabète. Un premier pack de 
départ qui comprend un glucomètre, 150 
tigettes, 100 lancettes plus un formulaire de 
l’éducateur. Ensuite, on vous offre 150 tigettes et 
100 lancettes tous les 6 mois. De plus, en cas de 
nécessité, un nouveau glucomètre est proposé 
tous les 3 ans.                                                                                                                                            

Trajet de démarrage diabète 

Vous n’êtes pas éligible au TDS ? 

Si vous êtes diabétique de type 2, vous pouvez bénéficier du Trajet de démarrage 
diabète, qui propose également plusieurs avantages. 

Conditions d’adhésion : 

Pour commencer un trajet de démarrage diabète, vous devez être diagnostiqué 
diabète de type 2 et avoir un DMG (dossier médical global) chez un médecin 
généraliste. Ce trajet peut être initié dès la confirmation du diagnostic par le 
médecin généraliste. 

Avantages : comme pour le trajet de soins diabète, plusieurs avantages vous sont 
octroyés tels que 2 séances de diététique de 30 minutes par an et de 2 séances de 
podologie de 45 minutes par an, entièrement prise en charge. Vous pouvez 
également profiter d’une consultation par an chez le dentiste. En plus, il vous est 
possible de bénéficier de 4 séances de 30 minutes chaque année en éducation au 
diabète, encore une fois totalement remboursées.                                                                             

                                                                                                                                        
Vous avez des questions ? Parlez-en à votre médecin pour savoir quel trajet est fait 
pour vous !   
https://www.inami.fgov.be/fr/themes/qualite-des-soins/trajets-de-soins 

https://rlm-bw.be/trajets-de-soins/#:~:text=Un%20trajet%20de%20soins%20est,qui%20n%
C3%A9cessite%20des%20soins%20complexes 

https://www.inami.fgov.be/fr/actualites/nouveau-trajet-de-demarrage-diabete-au-

1erjanvier-2024-quels-changements-pour-les-dispensateurs-de-soins  

https://www.inami.fgov.be/fr/themes/qualite-des-soins/trajets-de-soins
https://rlm-bw.be/trajets-de-soins/#:~:text=Un%20trajet%20de%20soins%20est,qui%20n%C3%A9cessite%20des%20soins%20complexes
https://rlm-bw.be/trajets-de-soins/#:~:text=Un%20trajet%20de%20soins%20est,qui%20n%C3%A9cessite%20des%20soins%20complexes
https://www.inami.fgov.be/fr/actualites/nouveau-trajet-de-demarrage-diabete-au-1erjanvier-2024-quels-changements-pour-les-dispensateurs-de-soins
https://www.inami.fgov.be/fr/actualites/nouveau-trajet-de-demarrage-diabete-au-1erjanvier-2024-quels-changements-pour-les-dispensateurs-de-soins
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